




















Convention  

Commune Saint Denis d’Anjou / Clos de Saint Denis 

d’Anjou 

 

Entre les soussignées : 

La commune de Saint Denis d’Anjou, représentée par son Maire Mme Dominique De VALICOURT 

dûment autorisée par délibération de conseil municipal en date du 28 janvier 2026, 

Et 

L’association « Les Clos de Saint Denis d’Anjou » représentée par son Président M. Jean-Yves 

BACHELOT, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

1. Objet -Désignation : 

La mairie met à disposition de l’association les clos suivants :  

- Clos de la Mairie, section CD n° 386 

- Clos du Goëlleux, section BW n° 204 

- Clos de la Forge, section CD n° 340 

- Clos du Cardon, section BW n° 157 

- Clos des Halles, section BW n° 73 

- Passage du Puits Morin 

- Clos de l’Ecole, section CD n° 424 

- Clos de l’Hospice, section CD n° 313 

- Clos du Chapitre, section CD n° 429 

2. Destination : 

L’association s’engage à valoriser et entretenir ces clos suivant les statuts déposés en préfecture 

et selon les principes de la charte d’aménagement.  

 

 



3. Durée- Résiliation : 

Cette mise à disposition pendant une durée prévisionnelle égale à 3 ans à compter de la date de 

la signature de la présente convention pourra être révisée ou résiliée à tout moment à la 

demande de l’une des parties et donnera lieu, le cas échéant, à un avenant signé par chacune des 

parties. Celles-ci se retrouveront à la date du terme pour convenir d’un commun accord de sa 

prolongation ou non. Un délai de 3 mois sera accordé à l’association pour faire les démarches 

nécessaires à la résiliation.  

4. Conditions financières :  

La présente mise à disposition est expressément consentie à titre gracieux. 

La mairie pourra soutenir financièrement les projets d’aménagements proposés par l’association. 

Ces projets devront être validés par le conseil municipal et la participation financière portera sur 

l’achat de matériaux, de végétaux et de mobiliers. (Dépenses d’investissement) 

L’association s’engage à consacrer une grande partie de son budget dans la valorisation de ces 

clos et à apporter gracieusement une aide technique sous la forme d’un travail de réflexion, 

d’élaboration, d’entretien et de communication. 

L’association gardera une partie de ses recettes pour les frais divers de gestion, pour la création 

d’évènements culturels et pour la participation à des ateliers de formation et d’acculturation de 

ses membres.  

5. Obligations des parties :  

La mairie s’engage à prévenir dans un délai raisonnable l’association de toutes décisions 

municipales concernant l’avenir de ces clos et de ses souhaits d’orientation  

L’association s’engage à respecter les modalités de jouissance, d’usage et de destination de ces 

clos et de n’utiliser ceux-ci que dans le cadre des activités autorisées par la présente convention 

(Annexe 1/2/3) 

- Respecter les lieux et le matériel mis à disposition 

- Respecter les règles de sécurité  

- De soumettre tous ses projets à la mairie pour validation avant travaux  

- De souscrire une assurance responsabilité civile  

       

        Le……………………. 

Le Président,       Le Maire, 

Jean-Yves BACHELOT      Mme Dominique de VALICOURT 






